
 
 
 

Le courrier qui vous parvient de la part d’AFIBEL, vous fait plaisir : « Réclamez 
vite la prime de fin d’année qui vous revient ». Cette incitation est 
accompagnée par l’illustration d’un chèque de 595 €. 
 
Vous apprenez ainsi que le Comité de direction d’AFIBEL, en date du 27 
novembre 2020, a « bien statué favorablement sur votre dossier et que votre 
fidélité vous donne droit à cette prime de fin d’année ». 
 
Dans votre joie, vous n’aurez certainement pas remarqué la mention 
apparaissant discrètement sur ce fac-similé de chèque : « Montant du plus 
gros chèque Prime de fin d’année conformément aux modalités d’attribution 
jointes ». 
 
En fait un chèque de 595 € sera remis au client ayant effectué le plus d’achats 
sur la période du 1

er
 novembre 2019 au 27 novembre 2020. Tous les autres 

auront la joie de découvrir dans leur courrier un bon d’achat de 8 € valable 
sur une prochaine commande. 
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